
Île-de-France, Yvelines
Andrésy
église paroissiale Saint-Germain

ostensoir soleil

Références du dossier
Numéro de dossier : IM78002585
Date de l'enquête initiale : 2006
Date(s) de rédaction : 2007
Cadre de l'étude : inventaire topographique
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : ostensoir
Précision sur la dénomination : ostensoir-soleil

Compléments de localisation

Historique
Période(s) principale(s) : 3e quart 19e siècle
Auteur(s) de l'oeuvre : frères Desmarquets (orfèvre)

Description
Le pied est carré. La tige est composée d'un ange en pieds les mains jointes foulant un globe. Sur sa tête une gerbe de blé
d'où jaillit la lunule. Celle-ci est entourée de nuées avec têtes d'angelots et d'une croix sommitale. Des rayons en cuivre
forment un soleil.

Eléments descriptifs

Catégorie(s) technique(s) : orfèvrerie
 
Matériaux : bronze fondu ; cuivre repoussé
 
Mesures :

h=75,5 ; l=38

 
Représentations :

ange (en pied) ; nuée ; blé ; angelot

 
Inscriptions & marques : marque d'auteur
 
Précisions et transcriptions :

Marque d'auteur : Desmarquets frères Paris sur une étiquette de l'étui

 

Statut, intérêt et protection
Statut de la propriété : propriété de la commune

20 March 2024 Page 1



Île-de-France, Yvelines, Andrésy
église paroissiale Saint-Germain
ostensoir soleil IM78002585

Liens web
•  /dossinventaire/pdf/IM78002585.pdf : /dossinventaire/pdf/IM78002585.pdf

Illustrations

Vue d'ensemble.
Phot. Laurent Kruszyk
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Dossiers liés
Édifice : église paroissiale Saint-Germain (IA78000946) Île-de-France, Yvelines, Andrésy, 10 boulevard Noël-Marc
 
Auteur(s) du dossier : Roselyne Bussière
Copyright(s) : (c) Région Ile-de-France - Inventaire général du patrimoine culturel

20 March 2024 Page 2



Île-de-France, Yvelines, Andrésy
ostensoir soleil IM78002585

 

 
Vue d'ensemble.
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Auteur de l'illustration : Laurent Kruszyk
Date de prise de vue : 2006
(c) Région Ile-de-France - Inventaire général du patrimoine culturel
communication libre, reproduction soumise à autorisation
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